
De : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be>  
Envoyé : vendredi 18 février 2022 15:31 
À : Cocle Gauthier <Gauthier.Cocle@minsoc.fed.be> 
Cc : Magritte Olivier <Olivier.Magritte@minsoc.fed.be>; Bensalah Khadija 
<Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be>; pierre.gyselinck@skynet.be; gisele.marliere@gmail.com 
Objet : RE: Présidence française de l'Union européenne : conférence du 9/3/2022 
 
Bonjour Gauthier ,  
 
 
Voici déjà les premières réflexions BDF /CSNPH par rapport à l’agenda abordé 
 
 
Pour la thématique emploi 

•        La directive 2000/78 dans les pratiques nationales ne booste pas l’emploi :  
o   la Belgique est le mauvais élève de la classe au niveau européen ( voir Statbel)   

o   question : accélérer la réécriture de la Directive 2000/78 ??? 

•        Back to work http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-31.html :  
o   la procédure reste lourde pour le travailleur  

o   pour l’employeur, ce n’est pas une obligation 

•        Loi 11/02/2019 sur l’action positive  
o   pas du tout appliquée dans le secteur privé 

o   pas de sanction prévue 

•        Allocation de remplacement de revenu (ARR) loi 87 http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-
35.html, http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-17.html, http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2020-
23.html : 

o   Constitue une « voie de garage » car il n’y a aucun accompagnement à l’emploi, à la 

formation  

•        Handistreaming :  
o   les agences régionales en charge du handicap renvoient la compétence de la mise au 

travail vers les organismes généraux. L’exemple de la Flandre fait craindre le pire : les 
personnes qui ont besoin d’un accompagnement plus important ne sont pas ou pas assez 
accompagnées et n’ont donc que peu de chance de trouver un emploi, indépendamment de 
leurs compétences 

•        Suivi de la stratégie H 2021-2030 :  
o   quid du suivi du rapport de mise en œuvre sur l'égalité en matière d'emploi dans l' UE de 

la Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de 
l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique ? 
o   quid du soutien au travail indépendant et à l'entrepreneuriat pour les personnes en 

situation de handicap 

•        Constat de l’impact statistiquement nul des FSE en termes de taux d’emploi des PSH, et ce, 
depuis 40 ans… Une réflexion sur leur efficacité réelle est à mener : si les emplois créés se font 
uniquement par remplacement d’emploi déjà occupés par des personnes en situation de handicap, 
cela ne fait pas progresser le taux d’emploi global et il n’y a aucune chance d’atteindre les objectifs 
fixés  

  
  
Pour l’accessibilité :  

•        Le renforcement de l’European Disability Card (EDC) n’est pas repris ?! L’extension à 
l’ensemble des Etats membres serait prévue pour 2023. 

•        L’European Accessibility Act a été globalement décevant 
o   Processus de mise en œuvre en Belgique : exemple concret de consultation « pro 

forma » des organes représentatifs de PSH. Une évaluation des processus de 
consultation pourrait être utile 
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o   L’UE doit à minima  pousser l’aspect « labellisation », nécessaire pour compléter 

l’EAA ?  

•        Scan car http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-32.html, http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-
2020-04.html : 

o   Se met en place de manière désordonnée en Belgique, moyennant de nombreuses 

verbalisations erronées en lien avec la carte de stationnement européenne 
o   Quid dans les autres Etats membres ?  

•        Transport de passagers par le rail :  
o   Accessibilité et mobilité http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-15.html 

o   Hauteur de quais à harmoniser, exemple de la Belgique… 

http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-01.html,  
o   Ensemble des services http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-18.html, 

http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-02.html, http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-
02.html; http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-01.html 
o   Quels enseignements tirer de « 2021 année européenne du rail » ? 

•        Accessibilité des services publics et parapublics 
o   Bpost http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-29.html 

•        Renforcer programmes de formation à l’accessibilité des étudiants dans les secteurs de la 

construction, de l’entreprenariat, de l’informatique, de l’aide à la personne … partout en fait        

•        Accessibilité des élections :  
o   mise en œuvre des principes contenus dans la Stratégie européenne du handicap 

2021-2030 http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2022-05.html 

•        Directive sur l’accessibilité du Web : évaluation prévue en 2022 par la CE 

•        Travailler sur les bonnes pratiques : n’est-il pas temps de tirer les enseignements de 10 ans 
de l’European Accessibility Award ?  

o   Les « petites villes » en restent exclues pour une question de taille 

o   La taille n’empêche pas de mener un travail de qualité en matière d’accessibilité 

•        Accessibilité électronique : comment ne pas laisser les plus fragiles sur le bord du 
chemin dans cette course en avant effrénée ? 

o   Réunions et formations à distance http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-28.html 

o   Services bancaires http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-30.html, 

http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-05.html,  
o   SNCB : informations + achat de billet http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-02.html, 

http://ph.belgium.be/fr/avis/avis-2021-02.html 

• La notion d’aménagement raisonnable est contournée de manière très insidieuse : un produit ou un 
service à la base ne sont pas accessibles ; il est demandé au concepteur de prévoir après coup les 
aménagements raisonnables ; ce qu’il ne fait pas arguant que l’aménagement nécessaire à rendre le 
bien ou le service accessible serait déraisonnable  

  

  
On reste bien évidemment à disposition pour éclaircissement. 
 
Sais-tu si un moment d’intervention est prévu pour la société civile ?  
 
Met vriendelijke groet,  
Cordialement,  
Véronique Duchenne  
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